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Comment eviter ou limiter l'heritage d'un
demi frere?

Par noe rami, le 21/06/2017 à 14:17

comment limiter ou reduire l'heritage de 2 demi freres (1 du coté du pere et 1 du coté de la
mere), sur une maison principale, mais aussi sur des parts sociales de SCI appartenant à nos
parents?
don du vivant, rachat des parts à prix preferentiel, autre?
merci d avance

Par youris, le 21/06/2017 à 15:33

bonjour,
il appartient aux parents de limiter à la réserve héréditaire la part de leurs enfants en léguant
ou donnant la quotité disponible à d'autres personnes.
il est également possible de réduire le montant de la succession par la souscription
d'assurance-vie ou simplement de réduire le montant de la succession en dépensant son
patrimoine.
salutations
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